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«avoir qae la Prusse.ou. pour mieux dire, 
la Confédération du Nord, qui est dans la 
main de la Prusse, se tient sur la réserve, 
et qu'elle ne croit pas le moment venu de 
.se prononcer sur l'affaire du Luxembourg. 
Il nous semble pourtant aiificile, d'après 
cette attitude même, de la croire favorable 
nu projet de cession dont il s'agit. Ce 
n'est pas pour rien, d'ailleurs, que la 
Prusse m répondu au roi de Hollande 
qu'elle lui laissait la responsabilité de 
l'usage qu'il prétendait faire, en celte cir
constance, de son droit de souveraineté. 
Il semble qu'il y ait là une sorte d'aver
tissement officieux. » 

Le Siècle se contente pour aujourd'hui 
«le publier la dépêche relative à l'incident 
«lu 1er avril dans le Parlement du 
Nord. 

< On lira cette dépêche, dit la Gazette de 
France, et on en concluera avec nous que 
la cession n'aura pas lieu. M. de Bismark 
ne s'y opposera pas en principe, mais il 
invoquera la nécessité où est la Prusse de 
ne pas laisser le sentiment patriotique al
lemand, et l'affaire en restera là, à moins 
que la France ne se uccido à porter la 
main à la garde de son épée. > 

Les détails statistico-historiques suivants 
que nous empruntons au Monde conservent 
leur intérêt, nonobstant < le mystère » qui 
pèse sur la situation : 

c Le grand-duché de Luxembourg est 
un petit territoire de 2,500 kilomètres 
carrés, peuplé de 206,000 habitants, re
présentant à peu près la moitié du dépar
tement de la Moselle qui y touche. Il ne 
compte qu'une ville importante, celle de 
Luxembourg, place forte construite par 
V'auban. Ce pays semi-indépendant a-ppor-
tint longtemps à l'Espagne. Le traité des 
Pyrénées de 1659 le donna, à la France ; 
le traite d'Utrecht le lui ôta. En 1795, la 
république le reprit ; l'Empire le garda 
et en fit le département des Forêts; les 
traités de Vienne nous le retirèrent et le 
donnèrent aux Pays-Bas. La révolution 
belge de 1830 le partagea; la plus grande 
partie tut attribuée à la Belgique; le reste 
fut laissé au roi de Hollande, sans cesser 
d'appartenir à la Confédération germa
nique, qui y ont garnison. Aujourd'hui la 
Confédération germanique est dissoute, 
le roi de Hollande tient médiocrement à 
cette province, qui est séparée par* la Bel
gique du reste de ses possessions, et qui 
est entre lui et la Prusse une pomme de 
discorde. On s'expliquerait donc qu'il la 
donnât à la France. > 

Le journal la France s'exprime ainsi à 
l'occasion de l'ouverture de l'Exposition : 

« Notre pays, écrit M. Garcin, a celte 
glorieuse destinée d'être au premier rang, 
dans tout ce qui passionne les nations, aux 
différentes époques de leur histoire. 

* Quand il s'agit do faire la guerre, il 
l'a fait aussi bien qu'aucun autre peuple, 
sinon mieux, et ce n'est pas un sentiment 
de vanité nationale, c'est l'histoire elle-
même qui proclame qu'il n'existe pas de 
gloire militaire devant laquelle s'efface la 
nôtre. 

» S'il faut, au contraire, rivaliser, dans 
les arts et les travaux de la paix, avec les 
nations les plus avancées, notre pays a 
bien vite marqué sa place. Il transforme 
ses champs de mars en temples de l'in
dustrie, et c'est lui qui donne, à l'heure 
qu'il ost, par l'impulsion de son gouver
nement et l'exemple de ses population» 
l'élan le plus rapide à ce magnifique ren-
dez^vous de tous les produits et de toutes 
les Industries du globe. Cette gloire vaut 
bien celle des triomphes de la force et on 
nous permettra de n'en êtra pas moins 
lier». » 

J. Reboux. 

La liberté raconte dans une lettre les 
tribulations d'un de nos compatriotes, 
arrêté, le 16 février dernier, à Madrid, 
mis au secret le plus rigoureux pendant 

huit jours, et enfin renvoyé à la frontière 
entre deux gendarmes-, sorts triôihe nvoir 
le temps de voir sn famille, de s'adresser 
à son ambassadaur et de régler ses inté
rêts. Au sortir de la geôle, il lui a fallu 
se mettre en ruulj : défense de prendre le 
chemin de fer, même avec l'escorte. C'est 
donc à pied, dans la saison la plus rigou
reuse que notre compatriote a dû faire le 
trajet qui sépare Madrid de Burgos, patau
geant dans la boue et di.ns la neige, allant 
de prison en prison (on devine ce que 
sont les prisons d'Espagne), exposé à la 
curiosité et aux insultes des passants. A 
Burgos enfin cessa ce supplice, le voya
geur y aurait succombé ; de cette ville à 
la frontière il put prendre le chemin de 
fer. Voilà comment on traite les hommes 
et les Français en Espagne, sous le gou
vernement de la reine Isabelle II. 

{Avenir national). 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
L'Agence Hâtas nous transmet les dé

pêches télégraphiques suivantes : 
ITALIE. 

Florence, 2 avril, soir. 
U a été donné lecture au Sénat de l'acte 

d'accusation dirigé contre l'amiral Per-
sano. 

Les journaux croient que M. Monello 
! retournera à Home. 

L'Opinion confirme la nouvelle que la 
France, la Russie, la Prusse, l'Italie et 

• l'Autriche, auraient conseillé à la Forte de 
laisser les populations de l'île de Crète 

i voler librement leurs destinées. 
AUTRICHE. 

Vienne, 3 avril. 
La Presse, dans un article sur le dis

cours de M. de Bismark, dit que le droit 
juridique sur le Luxembourg apparlienl 
seulement au roi de Hollande, et que le 
droit d'occu patio i de la forteresse par les 
troupes pru.-siennes a expiré avec l'an
cienne Confédération. La Presse ne croit 
pas que cette question, puisse annoncer 
de Conflit. Elle recommande à l'Autriche 
une stricte neutralité. 

La Diète Croate sera prochainement 
convoquée pour délibérer sur un projet de 
réunion de la Croatie au royaume de 
Hongrie. 

CANDIE. 

Corfou, 31 mars. 
(Source grecque). 

Deux nouveaux combats ont eu lieu en 
Crète, dont le résultat a été favorable aux 
chrétiens. Hadji Michalis, avec 300 chré
tiens ont attaqué les Turcs à une heure 
de distance de la Canée. L'assemblée des 
Cretois a décrété, le 26 mars, l'égalité po
litique et le respect de la religion et des 
propriétés musulmanes. 

TURQUIE. 

Marseille, 3 avril. 
Constantinople, 27 mars. — L'Italie s'est 

jointe aux quatres puissances qui recla
ment une suspension des hostilités en 

• Crète, et le vote des populations d'après 
e suffrage universel, sous la surveillance 

de délégués nommés par l'Europe. La Porte 
n'a pas encore fait connatfre sa réponse. 
On envoie par mer en Epire des renforts 
et une nombreuse artillerie. Beaucoup de 
familles se réfugient en Grèce. 

Constantinople, 2 avril, soir. 
Omer-Pacha partira incessamment pour 

aller prendre le commandement des troupes 
turque dans l'Epire et la Thessalie. 

Le journal la Turquie, se préoccupe 
des conséquences que peut avoir le traité 
de cession.de l'Amérique russe aux Etats-
Unis. 

PRUSSE. 
Berlin, 2 avril, soir. 

(Arrivée à Paris le 3 avril à 4 heures.) 
La proposition relative au grand duché 

de Luxembourg, projetée par les membres 

du parti national libéral du Ruiclislag su
bit un retard à cause des dêlfbèralions 
préalables qui doivent être tenues a\ec les 
autres tractions du Reichstag. 

Le prince Royal de Saxe assistait au
jourd'hui à la séance dit Reichstag. 

Berlin, 2 avril, soir. 
(Arrivée seulement à Paris le 3 avril 

dans l'après-midi.) 
Lo Reichstag a voté les articles 42 à 52 

concernant la poste, la télégraphie, la 
marine, la marine marchande et les con
sulats avec l'amendement Vincke, Alben-
dorf à l'article 50, en vertu duquel la 
caisse de la Confédération aurait à pour
voir aux frais de la flotte et aux établis
sement de la flotte et aux établissements 
de la marine, et avec l'amendement Ro-
benau à l'art 51, en vertu duquel le pa
villon de guerre sera noir , blanc et 
rouge. 

Dans le cours de la discussion, le mi
nistre du Commerce, M. ltzenplitz, s'est 
prononcé nettement pour le maintien du 
monopole de la poste et de la télé
graphie. 

Le ministre de la marine a fait res
sortir la nécessité de protéger le com
merce allemand par une puissante flotte 
de guerre. Une flotte pour la simple sau
vegarde des côtes serait insuffisante. Cette 
question de l'étendue de la flotte lui sem
ble d'ailleurs prématurée parce que c'est 
une question de budget. 

Berlin, 3 avril. 
Les journaux de ce matin annoncent 

que le roi des Belges, le comte de Flandre 
et la famille de la princesse de Hozenzol-
bern arriveront ici le 23 avril. 

Le commandant en chef de l'armée 
égyptienne, Chachim-Pacha, est arrivé 
dans notre ville où il doit séjourner plu
sieurs jours. 

CORRESPONDANCE PARTICULIERE 

du Journal de Roubaix. 
Paris, 2 avril. 

C'était jour de fête hier à Paris. La 
foule était énorme aux abords des Tuile
ries, aux Champs-Elysées et autour du 
Champ-de-Mars. Quoique le prix d'entrée 
eût élé fixé à vingt francs pour celte pre
mière journée, les tourniquets ne chômè
rent pas un instant depuis dix heures 
jusqu'à quatre heures. L'Empereur et 
l'Impératrice arrivés à deux heures ne 
partirent que vers quatre heures. Le Moni
teur donne ce malin les noms des person
nages officiels qui assistaient à la céré
monie. Comme je vous le disais hier, il 
n'y a pas eu de discours prononcé par 
l'Empereur qui a seulement félicité la com
mission des résultats obtenus. 

Le mouvement de population auquel 
donnait lieu cette fête eUit remarqué jus
que dans l'intérieur de Paris et jusqu'à 
sept heures, les boulevards avaient une 
animation inaccoutumée. On pouvait aussi 
constater la présence de nombreux étran
gers. 

Ce grand congrès ries industries du monde 
entrer s'ouvre dans un temps où les esprits 
;âonl vivement préoccupés de diverses 
questions politiques, d'autant plus inquié
tantes qu'on voit moins clairement où 
elles peuvent nous conduire. En 1855, la 
France était en guerre avec la Russie; elle 
entretenait à l'autre extrémité de l'Europe 
une armée formidable dont l'entretien et 
l'approvisoirement causaient d'énormes 
dépenses. Cependant vous vous rappelez 
le calme profond et la tranquillité des 
esprits à cette époque. C'est qu'alors le 
théâtre de la guerre était éloigné, qu'il se 
trouvait circonscrit sous les murs de Sébas-
topol comme dans un champ-clos, c'est 
que nous combattions avec trois alliées. 
Aujourd'hui nous sommes en paix avec 
toutes les puissances, mais nous ressen
tons le contre-coup de la lutte qui vient 
d'ébranler l'Allemagne, et l'opinion s'ac
crédite sinon dans tous les esprits, au 

moins dans un grand nombre, qu'une lutte 
entre 1a Prusse et la France doit éclater 
dans un avenir plus eu moins rapproché. 
C'est pour cela, sans doute, que notre s e 
conde Exposition universelle,s'inaugurant 
au milieu de la paix, ne peut présenter 
les mêmes perspectives rassurantes que 
celle de 1855, ouverte pendant la durée 
d'une grande guerre. 

Il nous est difficile, d'après le texte de 
la dépêche de VAgence Havas, et d'après 
la version publiée dans les journaux an
glais, de nous faire une idée bien précise 
des explications données par M. de Bismark 
sur la question du Luxembourg. En pareille 
matière il faut que l'adoptioo de'toute in
certitude dans l'appréciation disparaisse, 
sinon nous serions exposés à nous tromper 
du tout au tout. ' 

Le langage du député prussien a élé 
des plus nets : au nom du peuple allemand, 
au nom du principe des nationalités, il a 
réclamé le maintien du Luxembourg dans 
la famille allemande, menaçant la France 
d'une guerre si elle songeait à y toucher. 
M. Bennigsen nous paraît avoir joué dans 
cette circonstance le tôle de compère de 
M. de Bismark qui lui a adressé ses féli
citations. Quant au président du Conseil 
il a prouvé qu'il savait encore ménager, 
— les ménagera-t-il toujours? — les sus
ceptibilités de la France, car, au sujet des 
négociations entre la Hollande et la France, 
il a dit qu'il ne savait rien, déclaration 
dont nous pouvons apprécier la sincérité; 
sur la question de savoir si l'Allemagne 
devrait empêcher par la force la France 
de prendre le Luxembourg, il a déclaré 
que son caractère diplomatique ne lui 
permettait de répondre ni oui ni non, 
c'esi-à-dire qu'il ne veut ni mentir ni dire 
la vérité. U y a pourtant dans sa réponse 
une contradiction que nous ne pouvons 
nous expliquer. M. de Bismark dit que le 
roi de Hollande était libre de se retirer de 
la Confédération et plus loin il formule 
l'espérance de conserver le Luxembourg 
à l'Allemagne sans avoir recours àla guerre. 
C'est la bouteille à l'encre, et combien 
nous désirerions que le Moniteur voulût 
bien nous éclairer par quelques lignes 
plus intelligibles que les détails confus de 
la dépêche Havas. Nous croyons que, 
après l'incident qui vient de se produire, 
le gouvernement français n'aura plus long
temps de raison pour garder le silence. 
La Bourse se montre peu rassurée ; il y a 
eu aujourd'hui une baisse générale et la 
rente a perdu le cours de 69. 

Le bruit de la nomination de M. Schnei
der comme président du Corps législatif 
se confirme ; le décret paraîtrait au Moni
teur, après que M. Walewski aura quitté 
le palais de la présidence. Le déménage
ment sera terminé jeudi. On dit que le 
deuxième yice président qui resterait à 
nommer serait M. Jérôme David. 

Mm8 Canrobert vient d'accoucher d'un 
fils. 

La Gazette ie Cologne annonce que le 
prince impérial doit aller cet élé faire une 
saison aux eaux de Kreusnach, dans la 
Prusse-Rhénane. La feuille allemande 
prévoit les choses, il nous semble, un peu 
trop longtemps à l'avance. 

Les théâtres étaient illuminés hier à 
cause de l'ouverture de l'Exposition. 

CH. CAHOT. 

Paris, 3 avril. 
On ne s'occupe encore aujourd'hui que 

de l'incident provoqué par les interpella-
lions faites dans le parlement allemand et 
la réponse de M. de Bismark. Le Moniteur 

! a enfin rompu le silence : dans son bulle
tin il signale cet incident mais il s'abstient 
de tout commentaire et renvoie le lecteur 

' à ses nouvelles étrangères où se trouve 
reproduite la dépêche de l'Agence-Havas 
publieepar les journaux d'hier. 

Le Moniteur du soir est plus explicite ; 
il analyse la dépêche et dit : » ces interpel
lations qui auraient pu avoir un fâcheux 
effet dans l'état actuel de l'Europe nous 
laissent en résumé une bonne impression. » 

| Vous pensez bien que cette appréciation a 

causé quelque surprise, nrJtfj JTtilt tJÊJ i 
ralement interprêté la répons* de M. de 
Bismark dans un sens différent. 

Ce matin le Constitutionnel par la plume 
de M. Paulin Linfayrac se déclare satis
fait ; puis il donne une autre version du 
discours de M. de Bismark, qui n'est que 
le compte-rendu sténographié. Voilà qui 
augmente notre perplexité. Dans ce pas
sage, qui serait la traduction textuelle des 
paroles du ministre, il est dit clairement 
que la Prusse ne S O M pas faire entrer 
le Luxembourg dans la confédération du 
Nord et se refuse à toute pression pour y 
parvenir. 

Malheureusement, le Constitutionnel ne 
reproduit pas le passage où M. de Bismark 
parle du projet de cession du Luxembourg 
à la France ; c'était cependant là le point 
le plus intéressant pour nous. Le minisire 
prussien, d'après le résumé télégraphique, 
déclara que le roi de Hollaude pouvait sous 
sa responsabilité céder le Grand-Duché : 
où a considéré cette déclaration comme 
une menace ou tout au moins, selon l'ex
pression du Journal des Débats comme un 
avertissement officieux. Ce q V î f y a d e ' 
plus clair en tout ceci, c'est que les troupes 
prussiennes continuent d'occuper les for
teresses du Luxembourg, sous prétexte 
que la Prusse doit prendre l'avis des puis
sances signataires du traite de 1839 et de 
ses confédérés. C'est là, nous pouvons le 
supposer, une fin de non recevoir. M. de 
Bismark ne reconnaît qu'une loi, celle du 
fait accompli ; or en ce moment le fait 
accomplie est l'occupation du Luxembourg 
par les Prussiens, et nous ne,croyons pas 
que la France songe è les etr "déloger par 
la force. Autrement, ils ne s'en iront pas. 

Il y a pourtant des gens qui s'appuient 
sur l'incident d'avant hier pour annoncer 
la prochaine réunion du Luxembourg à la 
France. Ce fait seul doit nous prouver 
à quel point les esprits sont déroutés : et 
je ne puis guère qu'enregistrer les con-
tradictionsde l'opinion. Nos aimables voi
sins d'oulre-mancbe comparent la France 
à un chasseur qui reviendrait bredouille 
de la chasse et qui, pour ne pas rentrer 
le carnier vide acnète une pî we de gibier. 
A défautdes frontières du Rhin, le^France 
devrait acheter le Luxembourg. La com
paraison peut être désobligeante, car si la 
France n'a pas la frontière du Rhin c'est 
qu'elle la refusée quand M. de Bismark la 
lui offrait. Puis comme chez nous il n'y a 
pas si grave sujet qui ne puisse prêter A 
rire par quelque coté, On raconte que le 
baron de Vast-Vimeux dont l'oncle a été 
autrefois gouverneur des Duchés, a offert 
ces jours derniers, sous forme de plaisan
terie,-à M. Rouher, les clefs de Luxembourg 
conservées dans sa famille. 

Nos journaux du soir publient le texte 
complet du discours dont le Constitutionnel 
n'a pu donner qu'un fragment ; 11 faut 
constater que tout ce qu'à dit M. de Bis
mark se réduit à réserver la politique 
prussienne, et que nous ne sommes pas 
plus avancés qu'hier au sujet des inten
tions de notre gouvernement. 

Le physionomie de la bourse peut nous 
donner une idée exacte des fluctations dé 
l'opinion : au début la baisse d'hier con
tinue ; puis il s'opère une repris* très 
active sur le bruit que les négociations 
pour le Luxembourg marchent au mieux ; 
puis tout-à-coup les offres reprennent le 
dessus et le marché se clôt en baisse sur 
la plupart des valeurs 

La Moniteur publie ce matin le décret 
qui nomme M. Walenski sénateur. On dit 
qu'il contiendra demain le décret i.ommant 
M. Schneider président du Corps législatif» 
M Alfred Leroux sera premier vice-pué-» 
aident, mais on ne croit pas que M. Jérôme 
David soit nommé deuxième vice-président. 
On considère la retraite de M. VvaJeriski 
comme une satisfaction accordée à la ma
jorité du Corps législatif à laquelle le 
public trouve un caractère ullrn conser
vateur. En effet celte majorité se montre 
peu empressée d'encourager lea disposi
tions libérales du gouvernement, et vou
drait autant que possible réduire lès effets 

snr sa mère un regard craintif; quelque
fois il la voyait lui sourire, et touché de sa 
so-mission aux fantaisies de Louis elle lui 
donnait un bai.er. 

Pour ce baiser, pour ce sourire, Paul 
eût consenti à voir ses plus beaux jou
joux brisés par son frère, bien que tous 
fassent un don de son aïeule, car cette 
excellente femme avait fini de son côté 
par accorder à Paul une affection exclusive. 
Le caractère doux et timide de l'atné de 
ses petits-fils convenait mieux à son âge 
que la vivacité de Louis. Celui-ci, tou
jours bruyant, exigeant avec des cris que 
tout cédât à sa volonté, était le type par
fait d'un enfant gâté, et il n'aimait que sa 
mère et son frère, parce| que seuls ils 
supportaient ses caprices sans cesse re
naissants. 
•> Mais pendant que Louis, alors âgé de 
onze ans court dans le jardin en attendant 
M. Duval. et que Paul étudie avec ar
deur, donnons quelques détails généalo
giques et biographiques sur les Roquevair 
et sur la famille Sardan : ils sont néces
saires à l'intelligence de cette histoire. 

m. 

Au commencement des guerres de reli
gion, la famille de Roquevair, une des 
plus Illustres du Pays, embrassa le parti 
de la réforme. 

Les Roquevair guerroyèrent à outrance, 
les frères d'abord, les enfants ensuite ; ils 
ne s'arrêtèrent que lorsque l'avènement 
de Henri IV au trône vint pour un temps 
mettre un terme aux discordes ci
viles. 

On sait que ce prince aimait tendrement 
ses amis et ses partisans ; mais il mettait 
la politique avant le sentiment, et, parvenu 
au trône, ses faveurs appartinrent plus à 
ses ennemis qu'à ses amis. Il fallait s'at-
tietier irrévocablement ceux-ci ; il savait 
qu'il pourrait tonjours compter sur ceux-
là. 

C'est à tort que ce calcul des préten
dants arrivés au trône est traité de calcul 
égoïste. Les rois ne régnent pas pour eux, 
mais pour les peuples ; en ralliant leurs 
ennemis à leur pouvoir, ils assurent la 
tranquillité du pays ; il est donc sage 
d'immoler les sentiments du cœur, l'élan 
même de la reconnaissance à l'intérêt g é 
néral. 

Les amis des princes comprennent peu 
cette nécessité ; ils ne sont pas assez dé
pourvus du sentiment de l'intérêt person
nel pour faire le généreux sacrifice des fa
veurs du roi qu'ils ont contribué à élevé1* 
sur le trône. Volontiers ils lui sacrifieraient 
(je parle du temps des dévouements hé
roïques) leur fortune, leur vie et celle de 
leurs enfrnts, si besoin en était, mais ils 
ne peuvent sans colère sacrifier è la con

solidation de son pouvoir l'honneur de 
jouer un rôle dans le nouveau gouverne
ment et surtout celui de ne pas g être 
seuls appelés A former l'entourage du 
maître. 

Il en fut a:nsi des seigneurs de Roque
vair, Henri IV les remercia beaucoup, leur 
prodigua avec une éloquence toute méri
dionale et un peu gascone les éloges les 
plus flatteurs; la conclusion fut que, 
n'ayant pins besoin d'eux, il leur laissait 
toute liberté pour réparer les désastres de 
leurs terres, qui depuis, plusieurs (fois 
confisquées et reprises selon les revers ou 
les succès, leur étaient définitivement ren
dues. 

U n'existait alors que deux Roquevair, le 
père et le fils. Ils quittèrent Paris, en 
maugréant contre le roi qui leur avait fait 
don de son portrait. Ne sachant point faire 
de vers, ils répétaient ceux que d'Aublgné 
avait composés contre ce prince au sujet 
d'un semblable présent. 

Ce prince est d'étrange nature, etc. 

Et il ajoutait que la satirique avait bien 
raison en disant que le Béarnais était le 
plus ingrat des mortels. 

Mais le bon Henri n' était pas pour les 
entendre ; et les eût-ils entendus, il ne 
s'en fût pas plus fâché pour cela. Il savait 
bien, que malgré tout, on l'aimait ; et les 
seigneurs de Roquevair, dans le fort de 

leur ressentiment, eussent tiré vingt fois 
l'épée contre tout gentilhomme discourlois 
qui se fùl avisé d'attaquer l'honneur de 
leur maître, surtout s'ils l'eussent soup 
çonnJ d'être un ancien ligueur. 

lis s'acheminèrent donc vers Roquevair, 
parfaitement libres de chanter des psau- ! 
mes en français et de iémettre en cnllure j 
les terres laissées en friche par suite des 
désastres de la guerre. 

Pour cela il eût fallu de l'argent, et MM. 
de Roquevair n'en avaient point. Ce n'est 
pas qu'ils .n'eussent usé largement de ce 
qu'on appelait les droits de la guerre. L'u
sage avaitVorce de loi; et si cette loi ne 
se trouvait point dans les in-folio latins 
renfermant les éléments hétérogènes des 
droits et des coutumes qui régissaient les 
différents contrées de la France, elle était 
reconnue de tous, et lous mettaient de la 
conscience à ne pas la laisser tomber en dé
suétude. 

Mais c'est surtout des biens acquis pen
dant la guerre qu'on pouvait dire que ce 
qui arrivait au son de la flûte s'en allait au 
son du tambour. Il ne restait aux Roque -
vair que quelques bijoux dont le prix fut 
à peine suffisant pour rendre habitable 
une partis du manoir qu'ils avaient re
trouvé dans le plus piteux état. 

Us achetèrent quelques vaches et des 
troupeaux de moutons qui trouvaient dans 
les terrains incultes et couvert d'ajoncs et 

de bruyère une nourriture suffisante. Lear 
grande occupation étaient la chasse. Du 
reste, .ils boudaient leurs vuteibs catho
liques ; ceux-ci de leur côté ne les regar
dait pas d'un très-bon a d . 

Le vicomte Jacques de Roquevair et son 
fils attendaient tous les jours tme lettre du 
roi qui les appelât à Paris. Henri, n'ayant 
que cela à leur donner, leur avait laissé 
cet espoir ; ils ne croyaient pas qu'il lui 
lût possible de gouverner sans eux ; et le 
soir, assis auprès de leur vaste foyer, ils 
faisaient des plans admirables de réformes 
gouvernementales qu'ils se promettaient 
bien de faire adopter. 

E. DE VARS. 

(La suite au prochain itumiro.) 
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